Diagnostic – Psychologie du travail et bien-être en Suisse
1. Contexte général 
La santé psychique au travail constitue aujourd’hui un enjeu majeur en Suisse, tant sur le plan politique que social et sanitaire. Le cadre légal fédéral reconnaît explicitement la responsabilité des employeurs en matière de protection de la santé. La loi sur le travail (art. 6 LTr) (L'assemblée fédérale de la Confédération Suisse, 1964) impose la protection de la santé physique et psychique des travailleurs. L’article 328 du Code des obligations (Confédération Suisse, Loi fédérale complétant le Code civil suisse, 2026) prévoit que l’employeur doit protéger et respecter la personnalité du travailleur et prendre les mesures nécessaires pour préserver sa santé. 
Le Secrétariat d’État à l’économie reconnaît les risques psychosociaux (stress, harcèlement, burn-out) (SECO, 2023) comme faisant partie intégrante des risques professionnels. Par ailleurs, Promotion Santé Suisse développe des outils de gestion de la santé en entreprise et soutient des démarches structurées de prévention. 
2. Constat empirique et réalité vécue 
Malgré un cadre légal protecteur, les données empiriques montrent que la santé psychique au travail demeure un enjeu préoccupant en Suisse. 
Selon l’Office fédéral de la statistique, la proportion de personnes déclarant ressentir souvent du stress au travail a augmenté au cours des dix dernières années, passant d’environ 18% en 2012 à 23% en 2022 (Office fédéral de la statistique, 2024). 
Le baromètre des conditions de travail réalisé par Travail.Suisse indique quant à lui qu’environ 42% des salariés se disent souvent ou très souvent stressés dans leur activité professionnelle, et qu’une proportion comparable rapporte un épuisement émotionnel fréquent. (Travail.Suisse, 2023).
Les risques psychosociaux tels que la pression temporelle, la surcharge cognitive et le manque de reconnaissance sont reconnus comme des facteurs influençant la santé psychique et l’absentéisme  (SECO, 2023).
Un rapport de l’administration suisse montre que 26% des PME ont observé une augmentation des absences pour raisons de santé mentale en 2022 (Confédération Suisse, Les absences dues aux maladies psychiques augmentent, 2023) et près des deux tiers des entreprises indiquent être affectées par ce phénomène. 
Ces éléments suggèrent que, malgré l’existence d’un cadre normatif clair, la réalité vécue par une partie significative des travailleurs demeure marquée par des tensions psychosociales importantes.
3. Analyse de la tension centrale 
L’analyse du paysage actuel fait apparaître un écart significatif entre le cadre légal protecteur et l’expérience concrète des travailleurs. Si la loi impose une obligation de protection, sa mise en œuvre demeure largement dépendante des ressources, de la culture organisationnelle et de la volonté des employeurs. Les démarches de promotion de la santé demeurent majoritairement volontaires, hétérogènes selon les cantons et les secteurs, et plus accessibles aux grandes structures disposant de ressources organisationnelles et financières importantes. 
Par ailleurs, les réponses proposées se concentrent fréquemment sur l’individu (gestion du stress, coaching, ateliers) plutôt que sur les dimensions organisationnelles (charge de travail, gouvernance, clarté des objectifs, reconnaissance). Il en résulte une tension entre : 
· Une responsabilité légale formelle
· Une responsabilité organisationnelle concrète
· Et une responsabilité éthique plus large en matière de bien-être
Cette tension révèle une zone d’inconfort dans le système actuel : le minimum légal ne semble pas suffisant pour garantir une véritable culture de santé psychique au travail
4. Enjeux émergents 
Ce diagnostic révèle plusieurs enjeux pour l’avenir : 
1. Comment assurer une meilleure effectivité des obligations légales ?
2. Comment réduire les inégalités entre structures disposant de ressources importantes et celles fonctionnant avec des moyens limités ?
3. Comment passer d’une logique de prévention individuelle à une approche organisationnelle plus systémique ?
Ces questionnements ouvrent la voie à une réflexion sur les leviers susceptibles de réduire l’écart entre norme et réalité. 
Problématique 
Malgré un cadre légal suisse reconnu en matière de protection de la santé psychique au travail, un écart persiste entre les obligations normatives et leur mise en œuvre effective au sein des organisations. Cette tension est notamment visible dans la manière dont les troubles psychiques liés au travail sont majoritairement qualifiés de maladies individuelles, ce qui interroge leur reconnaissance institutionnelle en tant que risques professionnels.
Comment comprendre et réduire cet écart entre responsabilité légale et réalité organisationnelle afin de favoriser une protection plus équitable et effective de la santé psychique au travail. 
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